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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
' CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y rèpondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).

' Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois. 

Titre de l'inter ellgtion

Préservation des surfaces d'assolement (SDA) : Mange selon la hauteur de ton sac à provisions,
marche selon la largeur de ton pas. (proverbe tibétain)

Textedé osé -  - - -

l

Afin de garantir l'approvisionnement de la population même en cas de crise majeure, la
 Confédération exige des cantons qu'ils distiriguent les parties de leur territoire se prêtant à
l'agriculture et qu'ils préservent les surfaces dites d'assolement (SDA) par des mesures

i d'aménagement du territoire. (art. 6 al. 2 let. a LAT)
En 1992, le Conseil fédéral a approuvé le Plan sectoriel des surfaces d'assolement (PS SDA) qui

1.
i vise le maintien à long terme du potentiel de production agricole. Dans sa Stratégie 2002 pour le
développement durable, le Conseil fédéral a précisé que, dans la mesure du possible, les besoins

en surfaces d'habitat et d'infrastructures doivent etre satisfaits sans porter atteinte aux sols à haut
potentiel d'utilisation agricole.
' Ce plan sectoriel attribue à chaque canton un quota de surfaces à garantir. Pour le canton de Vaud,ce quota a été fixé à 75'800 ha, soit 17 % de la surface nationale des SDA (438'560 ha). Ce chiffre
correspond aux SDA inventoriées dans le canton en 1987 et 1988 à la demande de la
 Confédération.

i Au vu de l'enjeu que cela représente pour le canton et son développement, nous avons l'honneur de

poser une série de questions y relatives :

l

' 1 . Selon la fiche F12 du Plan directeur cantonal, l'état au 31 décembre 2010 montrait que le canton
disposait d'un contingent de 77'340 ha, supérieur de 787 ha au quota fixé par la Confédération.

Qu'en est-il aujourd'hui en juin 2016 ?

l
l 2. En janvier 2016, cette marge de manoeuvre de 787 ha était jugée suffisante pour « accueillirl'ensemble des projets identifiés par le Plan directeur cantonal )). Selon la mesure de la fichej F12duPDCn,«dessurfacesd'assolementpeuventêtreutiliséesàdesfinsnonagricolesmais

seulement en présence d'intérêts prépondérants et sur la base d'une pesée complète des



'-intérêts, et à condition que le contingent minimal de surfaces-d'assolement à fournir par le
canton reste garanti de façon durable. L'examen par le Canton de tout projet susceptible
d'empiéter sur ces surfaces doit permettre de vérifier si des intérêts prépondérants le justifient ».

l Or il existe des projets sur des SDA aux quatre coins du canton qui ne sont pas identifiés
 comme d'inérê prépondéran} danS le PDCn. CeS pro)es peuvent-ils « bénéficier » de Cee

marge de manœuvre ?

3. Sachant que « le Canton peut autoriser la compensation partielle des emprises ou alors y
renoncer »> (p. 288-289 PDCn), quelle est la liste des critères permettant une exemption à
l'obligation de compenser totalement ou partiellement ? Existe-il notamment des critères liés à la

' qualité du sol et notamment les pollutions (résultats d'analyses pédologiques) ? Quelle est la
base légale ?

 4. L'inventaire vaudois des SDA, dont la géodonnée est accessible sur le portail cantonal
www.geoplanet.vd.ch montre que les SDA peuvent être soit en zone agricole, de qualité I ou l)
soit en zone intermédiaire, également de qualité de l ou Il. La qualité de ta parcelle a-t-elle une
influence lors de l'examen de l'opportunité d'exempter un projet à l'obligation de compenser ?

5. Quels sont les projets qui ont bénéficié d'une exemption totale eUou partielle de compensation ?
6. A qui appartient la cort'ipétence de sortir les parcelles de l'inventaire, d'exempter totalement ou

i partiellement un projet à la compensation (SDT, cheffe du département, Conseil d'Etat) ? Quelle
est la base légale et quelles sont les procédures?

l, 7. Quelles sont les voies de recours pour les propriétaires, communes, services cantonaux ?
, 8. Des actions seront-elles engagées, à l'instar de cantons voisins, pour gagner de nouve(les
surfaces en SDA, que ce soit par des mesures d'aménagement (déclassements) ou par une

, remise en état de certaines parcelles (revalorisation de sols dégradés)?
Nous remercions d'ores et déjà le Conseit d'État pour ses réponses.
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Conclusions  --- - '--'- -
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Liste des députés signataires - état au 1er mai 2016

Christin Dominique-Ella
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Eggenberger Julien

Clément François f ' },Ïyslî'%,?- [hrwein Nihan Céline

ClivazPhilippe ?-I-,,/ ' Epars Olivier

Collet Michel N Favrod Pierre-Alain

Cornamusaz Philippe Ferrari Yves

Courdesse Régis Freymond Isabelle ?':W':.. ?? ?-??'
Cretegny Gérald Freymond Cantone Fabienn'i
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Cretegny Laurence Gander Hugues 5
Croci-Torti Niqolas Genton Jean-Marc (

Crottaz Brigitte Germain Philippe

Cuérel Julien Glauser Nicolas

De Montmollin Martial Golaz Olivier

Debluë François Grandjean Pierre

Décosterd Anne Grobéty Philippe

Deillon Fabien
ù

Guignard Pierre

DémétriadèsAlexand? ?' j
',l Haldy Jacques

Desmeules Michel Hurni Véronique

Despot Fabienne Induni Valérïe l
Devaud Grégory Jaccoud Jessica l.!-,)
Dolivo Jean-Michel Jaquet-Berger Christiane n t

Donzé Manuel Jaquier Rémy

Ducommun Philippe Jobin Philippe

Dupontet Aline Jungclaus Delarze Suzanne

Durussel José Kappeler Hans Rudolf

Duvoisin Ginette Keller Vincent

Ansermet Jacques

Attinger Doepper Claire

Aubert Mireille

Baehler Bech Anne

Ballif Laurent

Bendahan Samuel

Berthoud Alexandre

Bezençon Jean-Luc

Blanc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Bonny Dominique-Richard

Boiy Marc-André

Bovay Alain

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Cachin Jean-François

Calpini Christa

Capt Gloria

Chapalay Albert

Chappuis Laurent
d

Cherubini Alberto J<
CherbuinAmélie " ,7;34;
Chevalley Christine

Chollet Jean-Luc

Christen Jérôme
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Liste des députés signataires - état au 1 er mai 2016
Nicolet Jean-Marc

Oran Marc

Pahud Yvan

Papilloud Anne

Pernoud Pierre-André

Perrin Jacquës

Pidoux Jean-Yves

Pillonel Cédric

Podio Sylvie

Probst Delphine

Randin Philippe

Rapaz Pierre-Yves

Rau Michel

Ravenel Yves

Renaud Miche?i

Rey-Marion Aliette

Rezso Stéphane

Richard Claire

Riesen Werner

Rochat Nicolas

Romano Myriam

Roulet Catherine l'

a Roulet-Grin Pierrette

Rubattel Denis

Ruch Daniel
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Kernen Olivier? "w?v?s-r-[;?"?s'{ î'

Krieg Philippe

Kunze Christian

Labouchère Catherine

Lio Lena

Luisier Christelle

Mahaim Raphaël
l /}

Maillefer Denis-Oliviei?
Manzini Pascale

Marion Axel

Martin Josée

Mattenberger Nicolas

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martine

Melly Serge

Meyer Roxanne

Miéville Laurent

Miéville Michel

Modoux Philippe

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mossi Michele

Neyroud Maurice

Rydlo Alexandre

Schaller Graziella

Schelker Carole

!Schobinger Bastien

Schwaar Valérie

Schwab Claude

Sonnay Eric

Sordet Jean-Marc

Stürner Felix

Surer Jean-Marie

Thalmann Muriel

Thuillard Jean-François

Tosato Oscar

Treboux Maurice

o Trolliet Daniel

Tschopp Jean

Uffer Filip

Venizelos Vassilis

Voiblet Claude-Alain

Volet Pierre

Vuarnoz Annick

Vuillemin Philippe

Wüthrich Andreas

Wyssa Claudine

Züger Eric
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